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UNE SOLUTION ÉCONOMIQUE RÉPONDANT AUX CRITÈRES DU DÉVELOPPEMENT DURABLE :  
LA FILIÈRE BOIS ÉNERGIE DU PAYS ASSES, VERDON, VAÏRE, VAR

L’EXPÉRIENCE DE LA MAISON DE PAYS DE BEAUVEZER

Contexte  
Le territoire du Pays Asses Verdon Vaïre Var est couvert à plus de 50% de forêt.
La ressource en bois du pays se révèle sous-exploitée et de qualité médiocre. La filière "bois" est par 
conséquent en grande difficulté.  Le pays qui comptait  7 scieries il y a encore 20 ans n’en a plus 
qu’une aujourd’hui ; elle risque également de fermer ses portes, faute de successeur.
A  ce  constat,  s’ajoute  la  nécessité  de  lutter  contre  l’augmentation  des  surfaces  boisées  ou 
embroussaillées qui contribue fortement à la banalisation des paysages et au risque d’incendies.
Le conseil de développement, dans son rôle d’alerte et de veille, a donc interpellé les élus en profitant 
d’une occasion : la réhabilitation de la maison de pays.

Objectifs 
 Offrir un débouché à la filière bois en faisant la promotion du 

bois énergie
 Accompagner le lancement de la filière
 Répondre à l’un des objectifs de la charte sur les énergies 

renouvelables

Le projet
Dans  le  cadre  du  contrat  montagne,  était  prévue  en  2004  la 
réhabilitation de la maison de pays de Beauvezer avec un équipement 
en chauffage électrique. 

La commission "gestion de l’espace" du Conseil de développement qui 
travaillait  sur  la  charte  de  pays  (volet  forestier),  a  alors  saisi  les 
techniciens  et  les  élus  pour  revoir  le  programme  de  chauffage  du 
bâtiment et a proposé de faire de la maison de pays,  une opération 
vitrine pour l’implantation d’une chaufferie à plaquettes. 

En  effet,  le  développement  de  la  filière  bois  énergie  a  été  avancé 
comme l’un des moyens d’offrir un débouché à la filière en déclin sur 
le pays.  Dans le même temps, il  permet  de développer les énergies 
renouvelables qui constituent l’un des objectifs de la charte de pays.

Ce projet a été  validé et  adopté par la Communauté de Communes 
Haut Verdon Val d’Allos.
Le conseil  de développement  a  donc eu  un rôle  de  déclencheur  en 
faisant  émerger  une  réflexion  qui  n’existait  pas  dans  les  instances 
décisionnelles.

Cette opération a marqué une première étape pour soutenir la filière 
bois. Le conseil de développement a souhaité par ailleurs profiter de 
l’inauguration de la Maison de Pays et de sa chaufferie pour organiser 
le  14  mai  2005  une  Fête  du  Bois  afin  de  mettre  en  valeur  cette 
ressource. Cette manifestation a permis de sensibiliser la population, 
les  élus  locaux  et  des  acteurs  de  tous  horizons  à  l’intérêt  de  cette 
énergie.
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Structure porteuse 
Conseil  de  développement  du  Pays  Asses, 
Verdon, Vaïre, Var
Maison de Pays
04370 Beauvezer
Tél. : 04 92 83 44 93
Fax : 04 92 83 59 20

Partenaires  financiers     :   
ADEME
Conseil régional
Conseil général 
qui ont financé le projet à hauteur de 80%

Coût de l’opération
100 000 € (chaudière + installation de 
l’infrastructure)

 

 
La Maison de Pays profite désormais du  
chauffage bois-énergie

Expériences comparables en PACA
- Pays grand briançonnais
- Pays Serre Ponçon Ubaye Durance
- Pays Gapençais
- Pays de la Provence Verte
- Pays de Haute-Provence
- Pays de la Vésubie

Sources     : Informations du conseil de 
développement 
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Résultats - impact
Depuis décembre 2004, cette première chaufferie bois énergie du pays chauffe une surface de 
1000 m² comprenant les locaux du point de vente des produits de pays, de la communauté de 
communes du haut Verdon Val d’Allos, du Pays et de plusieurs associations. Les plaquettes sont 
issues du broyage des déchets de la scierie Guirand à Villars Colmars, située sur le territoire du 
Pays.

La communauté de communes du Haut Verdon Val d’Allos a estimé qu’elle réalisait, grâce au 
bois énergie, une économie annuelle de 11 000 €  par rapport au chauffage électrique.

Cette  action a participé à la  sensibilisation des élus  au bois  énergie.  Certains  ont  envisagé,  à 
l’occasion de la fête du bois, la modification de leurs projets initiaux de logements, pour intégrer 
cette énergie renouvelable.

Le  pays  travaille  désormais  sur  la  filière  bois  énergie,  aujourd’hui  en  pleine  émergence.
Cet exemple est régulièrement cité et visité lors de réunions ou de journées de sensibilisation. Une 
chargée de mission a été recrutée et les projets ne manquent pas : à Castellane (vaste réseau de 
chaleur incluant les bâtiments communaux, le collège, l’hôpital, la piscine…), à Peyroules (réseau 
de chaleur devant desservir la mairie, la salle des fêtes, des logements et un point multi-services), 
à  Annot  (hébergement  touristique)  et  à  Allos  (bâtiments  communaux,  bibliothèque  et  centre 
médico-social).

Difficultés rencontrées- limites
Aujourd’hui la diminution des aides est un frein au développement de cette énergie, et risque de 
compromettre toute la démarche engagée, de nombreuses collectivités étant dans l’incapacité de 
financer leur chaufferie.

Facteurs de réussite
Ce projet a été subventionné à hauteur de 80%.
L’investissement est amorti en trois ans et présente plusieurs avantages du point de vue :
- financier, cette énergie est 3 à 4 fois moins chère que l’électricité et actuellement à 30 % moins 
chère que le fioul, énergie fossile dont le prix est condamné à augmenter,
- environnemental, avec des émissions de gaz très faibles par rapport à celles des combustions 
fossiles,
- de l’économie locale, ce projet ouvre des possibilités de valoriser la filière bois locale.
Autant d’arguments qui ont permis de convaincre les élus de l’intérêt de cette démarche.

Suites
Une dynamique s’est mise en place sur la filière bois énergie grâce à cette première mobilisation 
du Conseil de Développement qui sait être attentif et réactif face aux projets locaux. Aujourd’hui, 
c’est en étroite collaboration qu’il travaille avec la chargée de mission forêt/bois du Pays pour 
peser dans les réflexions et  les choix stratégiques que les élus sont amenés à prendre lors de 
travaux de réhabilitation ou de construction.
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